
Posséder un diplôme de secourisme ou équivalent.  

  

  
DAF  

 

Le Diplôme d'Animateur Fédéral  
 
 

 Le DAF est un diplôme accessible avec un temps de formation adapté afin d’enseigner  
dans un club affilié à la FFKDA et ainsi contribuer au développement du karaté et de toutes  
les disciplines associées : AMV, AMSEA, WUSHU, KRAV MAGA, YOSEIKAN BUDO. Il permet de  
poursuivre sa formation en direction du DIF et du CQP.  
 

OBJECTIFS  

-  
-  
-  

Ouvrir un club ;  
Planifier des cours pour différents publics ;  
Animer des cours en toute sécurité et en pleine autonomie.  

PREREQUIS (A L’ENTREE DU JOUR DE FORMATION)  
-  
-  
-  
-  

Avoir 18 ans minimum ;  
Etre ceinture noire 1er Dan minimum ;  
Avoir la licence fédérale FFKDA de l’année en cours ;  

 

VOLUME ET CONTENUS DE LA FORMATION  
 

Le volume total de la formation est de 37 heures  

Travail en préformation  Formation en centre  Participation fédérale  
12 heures  15 heures  10 heures  

 
 
3 Unités de formation à valider :  

UF1 : Enseignement et animation  
UF2 : Environnement associatif et fédéral  
UF3 : Participation à la vie fédérale et citoyenne  
 

MODALITES D’EVALUATION  
 

Epreuves écrites :  QCM de pré formation et QCM de fin de formation   
Epreuve pédagogique : une mise en situation pédagogique à partir de la rédaction d’un plan  
 de séance suivie d’un entretien  
Participation associative : Validation d’une participation à un stage de juge départemental et  
 à un évènement fédéral officiel  
 
 
 

MODALITES D’INSCRIPTION  
Contacter le responsable de l’école départementale de formation (coordonnées sur le site  
du Comité Départemental de Karaté)   

PRIX : 100€  


